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Grand Conseil 

Session ordinaire de mai 1968 

Séance du 13 mail968 

Présidence : M. le député Biollaz, président. 

Le Grand Conseil a été régulièrement convoqué en session ordi
naire à 8 h. 15, en son local habituel à Sion. Il se rend en corps à 
la cathédrale assister à la messe traditionnelle du Saint-Esprit. 

La séance officielle est ouverte à 9 h. 40 par M. le président 
Biollaz dont le mandat arrive à échéance et qui prononce son ultime 
allocution d'ouverture. 

Monsieur le Président du Gouvernement, 
Messieurs les Conseillers d'Etat, 
Messieurs les députés, chers collègues, 
Messieurs les représentants de la presse, 
Au lendemain de la brillante Landsgemeinde d'Ardon qui me 

donne l'occasion de féliciter organisateurs et participants, 
à la veille de la Landsgemeinde sœur ou concurrente, selon que 

vous pensez musique ou politique qui se tiendra dimanche prochain 
à Leytron et pour laquelle je souhaite plein succès aux organisateurs 
et participants, 
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dans l'attente des nombreuses manifestations chorales et musi
cales qui vont, comme chaque année, embellir nos villes et villages 
et enthousiasmer les cœurs dans notre beau Valais traditionnel, 

j'ai l'honneur et le très grand plaisir, pour la septième et der
nière fois, de déclarer ouverte notre session constitutionnelle de 
mai, en vous adressant mon salut amical, le plus cordial. 

Permettez-moi de vous faire un bref rappel des événements qui 
ont caractérisé et marqué cette troisième année de notre législature 
1965/1969 placée sous le patronage, aujourd'hui historique, dès 
10 h. ce matin, du quatuor : « Copt, Gaudard, Biollaz, Lehner », 
tout en précisant que je ne toucherai pas aux questions législatives 
et administratives inscrites à l'ordre du jour. 

Quatre magistrats et parlementaires, dont trois anciens députés 
et un député en charge, et parmi eux encore deux anciens prési
dents du Grand Conseil, MM. Maurice Delacoste, Marc Revaz et 
MM. les députés Maurice Kaempfen et Edouard Bagnoud nous ont 
quitté pour un monde meilleur. En temps opportun, la Haute 
Assemblée leur a rendu hommage en leur souhaitant la paix et le 
bonheur des braves, des bons et fidèles serviteurs du Pays, auxquels 
nous voulons encore associer le souvenir de feu Marcellin Frache-
bourg, « l'apôtre des déshérités ». 

Si le pays du Valais a eu à déplorer la mort de grands citoyens, 
il a été grandement honoré par la promotion de quatre de ses plus 
illustres enfants : 
— M. le conseiller fédéral Roger Bonvin présida avec distinction 

et autorité notre Haut Conseil fédéral ; 
— M. le juge cantonal Henri Fragnières, élu juge fédéral, assure 

à notre Haute Cour de justice, le Tribunal fédéral, la succession 
de notre éminent citoyen, M. le juge fédéral Antoine Favre ; 

— M. le colonel-divisionnaire Gérard Lattion se voit octroyer par 
le Conseil fédéral le commandement de notre Div. de mont. 10. 
Trois promotions successives sur le plan fédéral, c'est un grand 

honneur pour notre canton. 
C'est aussi le signe de l'influence progressive de notre pays et 

une indication précieuse que le Valais est pris en considération 
dans les hautes sphères dirigeantes de notre libre Helvétie. 

Sur le plan cantonal, une quatrième promotion honore à la fois 
la magistrature judiciaire, le Parlement et le pays : l'élection de 
M. Jean Quinodoz au Tribunal cantonal. 

Choix judicieux en la personne de l'un de nos meilleurs hommes 
de droit. Nous lui souhaitons plein succès ainsi qu'à ses pairs de 
notre Haute Cour du Tribunal cantonal. 

Octobre 1967, avec les élections fédérales, nous apporte le 
réconfort de la réélection aux Chambres fédérales de magistrats 
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expérimentés et rompus aux affaires publiques, doublés de nouvel
les gloires qui vont, sans doute, faire parler d'eux, sous la coupole, 
en portant bien haut le drapeau aux treize étoiles et assurer ainsi 
au Valais la place qu'il mérite au sein de la Confédération suisse. 

Deux enfants du pays firent aussi flotter le drapeau national 
valaisan, bien haut sur la plateforme internationale des Jeux olym
piques. J'ai cité : Mlle Fernande Bochatay, depuis samedi 11 crt. 
Mme Schmidt, et M. Konrad Hischier qui, lui, convolera aussi en 
justes noces en août prochain. Deux êtres ailés, extraordinaires sur 
la neige, qui ne cessent d'appartenir au monde des humains. Ils 
resteront deux vivants exemples de courage, de discipline, d'endu
rance et d'abnégation pour notre jeunesse. Leur simplicité, leur 
attitude de droiture, sans complexe, sont une garantie de leur gran
deur d'âme. A tous deux : honneur et félicitation ! bonheur et 
félicité ! Nos vœux sincères les accompagnent. 

Au cours de cette période, le pays valaisan tout entier adressa à 
la population haut-valaisanne, en particulier, un magnifique témoi
gnage de solidarité cantonale et de compréhension en votant — 
avec l'aide de la Confédération — un important appui financier 
pour la rénovation de la ligne de chemin de fer Furka-Oberalp, 
maintenant ainsi ouverte une porte importante de notre canton 
au moment où nous songeons d'en ouvrir de nouvelles, en particu
lier le Rawyl et le Nufenen, tout en améliorant encore les trois 
grandes portes du Simplon, du Grand-Saint-Bernard et de Saint-
Maurice, sans oublier Morgins et la Furka. 

Au cours de l'an dernier, le Valais fêta dignement : 
a) le 50e anniversaire de la fondation de la Banque Cantonale ; 
b) le 50e anniversaire de la Fédération économique du Valais. 
Il se réjouit : 

— de la nomination de M. Pierre Antonioli à la présidence du Tri
bunal II Sion-Sierre 

— et de l'élection de notre collègue, M. le député W. Perrig, à la 
présidence de la ville de Brigue. 
Sion eut le grand honneur de recevoir la Fête cantonale des 

musiques qui fut un grand succès. 
Sur le plan suisse, nous avons assisté aux grandes mutations mili

taires suivantes : 
a) démission de M. Georges Zublin, Cdt du 3e Corps d'armée, 

et son remplacement par M. Fritz Wille, Col. Cdt de corps ; 
b) le passage de M. le Col. Div. Roch de Diesbach, Cdt de la 

Div. Mont. 10, au 1er CA avec grade de Col. Cdt. de corps ; 
c) M. le Col. Div. Gérard Lattion prend le commandement de 

la Div. de Mont. 10 ; 
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